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CONSEIL MUNICIPAL 

VENDREDI 07 FEVRIER 2020 – 20 H 45 

Ordre du jour 
 
 
 

Approbation de la séance précédente 
 

Ordre du Jour (rapports joints) 

 

I – FINANCES ET ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

01 - Débat d’orientations budgétaires 2020 
 

02 - Décision Modificative n°3 du budget annexe de la ZAC du Camp de Royallieu 
 

03 - Réglementation interne à la Ville de Compiègne pour la passation des Marchés Publics 
conclus sous la forme de procédure adaptée (MAPA) – Prise en compte de la modification 
des seuils 
 
04 - Modification du tarif de la salle « La Maison de l’Europe »  
 
05 - Demande de subvention auprès de la Région Hauts-de-France concernant les crédits 
Politique de la ville 
 
 

II – PERSONNEL 
 

06 – Adoption du règlement intérieur à l’usage du personnel 
 
07 - Modification du tableau des effectifs 
 
08 – Détermination du taux de promotion pour les avancements de grade 
 
 

III– AFFAIRES IMMOBILIERES 
 

09 - Cession du bien sis 14 rue Robert Desnos 
 
 

IV – TRAVAUX, BATIMENTS COMMUNAUX ET TRANSPORTS 
 

10 – Acquisition et pose de panneaux photovoltaïques pour le Centre Technique Municipal 
de Compiègne – Désignation des entreprises 
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V – VOIRIE ET AMENAGEMENT URBAIN 
 

11 - Lancement d’une consultation pour le renouvellement du marché de fourniture de 
mobiliers urbains (potelets et barrières) 
 
12 - Lancement de consultations pour les travaux rue Carnot (section comprise entre la rue 
des Réservoirs et la rue de Bournonville) 
 
13 - Lancement d’une consultation pour le remplacement du poste de distribution électrique 
du réseau d’éclairage public dans le quartier Pompidou et répartition financière avec l’ARC 
 
14 - Lancement d’une consultation pour des travaux d’entretien, de réparation ou de pose de 
clôtures 
 
15 - Vente d’un tractopelle  
 
 

VI – ECONOMIE ET URBANISME 
 

16 - Action Cœur de Ville – Signature de l’avenant à la convention cadre valant convention 
d’Opération Revitalisation de Territoire ( ORT) 
 
 

VII – AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES ET PETITE ENFANCE 
 
17 - Crèches et haltes garderies municipales – Révision des règlements intérieurs 
 
 

VIII – ENSEIGNEMENT ET FORMATION 
 

18 - Mise en place de petits déjeuners à l’école 
 

19 - Centre de Formation des Apprentis (CFA) municipal – Constitution du dossier 
d’habilitation auprès de la DIRECCTE 
 
 

IX – AFFAIRES CULTURELLES 
 

20 - Renouvellement du poste de contractuel chargé du chantier des collections au musée 
de la Figurine historique  
 

21 - Fixation d’une redevance pour l’installation d’un salon de thé dans le cloître Saint-
Corneille 
 
22 - Remboursement de frais d’inscription au conservatoire de Musique 
 
 

X – QUESTIONS DIVERSES 
 

23 - Décisions du Maire  



 
MAIRIE DE COMPIEGNE (Oise) 

---------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE du VENDREDI 07 FÉVRIER 2020 

 
 

 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 
18 décembre 2019 

 
Date d’affichage : 
20 décembre 2019 

 
 

Nombre de 
Conseillers présents 

ou représentés : 
36 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
39 

 
 
 

Date de transmission : 
11 février 2020 

 
 

Date d’affichage : 
12 février 2020 

 
 

Rendue exécutoire le : 
13 février 2020 

 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt, le VENDREDI SEPT FÉVRIER à 20 heures 45, le 
CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni à l’Hôtel de Ville, en la 
salle ordinaire de ses séances, sous la présidence de Philippe MARINI, 
Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de ladite Ville. 
 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Sylvie OGER-DUGAT, Nicolas 
LEDAY, Evelyse GUYOT, Eric VERRIER, Eric HANEN, Arielle 
FRANÇOIS, Françoise TROUSSELLE, Oumar BA, Dominique RENARD, 
Sandrine de FIGUEIREDO, Sophie SCHWARZ, Marc-Antoine BREKIESZ, 
Marie-Christine LEGROS, Christian TELLIER, Joël DUPUY de MERY, 
Richard VELEX, Monia LHADI, Sylvianne ROMET, Liliane VÉZIER, 
Christine BRAULT, Christopher CAUVIN, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, 
Richard VALENTE, Solange DUMAY, Jean-Marc BRANCHE, Patricia 
RENOULT, François GACHIGNARD 
 
 
Etaient représentés :   
 
Emmanuel MARSIGNY représenté par Philippe MARINI 
Marie-Pierre DEGAGE représentée par Sophie SCHWARZ 
Jacqueline LIÉNARD représentée par Marie-Christine LEGROS 
Arnaud THOREL représenté par Éric VERRIER 
Jean-Luc LESAGE représenté par Marc-Antoine BREKIESZ 
Dilvin YUKSEL représentée par Richard VALENTE 
 
Etaient absents : 
 
Philippe TRINCHEZ  
Anne KOERBER 
Étienne DIOT 
 

 



Conseil Municipal du 07 février 2020 

01 - Débat d’orientations budgétaires 2020 
_____________________________________________________ 
 
 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le 
Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés, la structure et la gestion de la dette et une présentation de la structure et de 
l'évolution des dépenses et des effectifs. 
 
Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Municipal dont il est pris acte par une 
délibération spécifique et est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au 
président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est 
membre. 
 
Le rapport de présentation joint en annexe vise donc à introduire ce débat. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2020. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE du VENDREDI 07 FÉVRIER 2020 

 
 

 
 
 
 
 
 

Date de convocation : 
18 décembre 2019 

 
Date d’affichage : 
20 décembre 2019 

 
 

Nombre de 
Conseillers présents 

ou représentés : 
38 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
39 

 
 
 

Date de transmission : 
11 février 2020 

 
 

Date d’affichage : 
12 février 2020 

 
 

Rendue exécutoire le : 
13 février 2020 

 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt, le VENDREDI SEPT FÉVRIER à 20 heures 45, le 
CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni à l’Hôtel de Ville, en la 
salle ordinaire de ses séances, sous la présidence de Philippe MARINI, 
Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de ladite Ville. 
 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Sylvie OGER-DUGAT, Nicolas 
LEDAY, Evelyse GUYOT, Eric VERRIER, Eric HANEN, Arielle 
FRANÇOIS, Françoise TROUSSELLE, Oumar BA, Dominique RENARD, 
Sandrine de FIGUEIREDO, Sophie SCHWARZ, Marc-Antoine BREKIESZ, 
Marie-Christine LEGROS, Christian TELLIER, Joël DUPUY de MERY, 
Etienne DIOT, Richard VELEX, Monia LHADI, Sylvianne ROMET, Liliane 
VÉZIER, Christine BRAULT, Christopher CAUVIN, Maria ARAUJO de 
OLIVEIRA, Richard VALENTE, Solange DUMAY, Jean-Marc BRANCHE, 
Patricia RENOULT, François GACHIGNARD 
 
 
Etaient représentés :  
 
Emmanuel MARSIGNY représenté par Philippe MARINI 
Marie-Pierre DEGAGE représentée par Sophie SCHWARZ 
Jacqueline LIÉNARD représentée par Marie-Christine LEGROS 
Anne KOERBER représentée par Étienne DIOT 
Arnaud THOREL représenté par Éric VERRIER 
Jean-Luc LESAGE représenté par Marc-Antoine BREKIESZ 
Dilvin YUKSEL représentée par Richard VALENTE 
 
Etait absent : 
 
Philippe TRINCHEZ  
 

 



Conseil Municipal du 07 février 2020 

02 - Décision Modificative n°3 du budget annexe de la ZAC du Camp 
de Royallieu 

_____________________________________________________ 
 
 

Les délibérations du Conseil Municipal des 29 mars, 27 septembre et 13 décembre 2019 ont 
approuvé respectivement le budget primitif 2019 et les Décisions Modificatives n°1 et n°2 du 
budget annexe de la ZAC du Camp de Royallieu, 
 

Considérant que les Décisions Modificatives n°1 et n°2 prévoyaient des ouvertures de crédits 
qui impliquaient un ajustement des prévisions en matière de variations de stocks, ajustement 
qui a été omis, 
 

Il est par conséquent proposé de procéder à ces ajustements de prévisions en matière de 
variations de stocks dans le cadre d’une Décision Modificative n°3. 
 

Vu la maquette budgétaire et le tableau ci-dessous qui détaillent les ajustements de crédits 
opérés, 
 

 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n°3 du budget annexe de la ZAC du Camp de 
Royallieu. 
 
 

  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
  

Crédits 
ouverts

DM Crédits 
ouverts

DM

2026 71355 Variation des stocks sur travaux 497 000,00 50 002,00
1013 71355 Variation stocks sur ventes et subventions 456 100,00 50 002,00

50 002,00 50 002,00
2028 3555 Stocks année 497 000,00 50 002,00
1009 3555 Stocks sur produits 456 100,00 50 002,00

50 002,00 50 002,00

Total  fonctionnement 

Total investissement 

Enveloppe Nature Libellé
Dépenses Recettes
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Conseil Municipal du 07 février 2020 

03 - Réglementation interne à la Ville de Compiègne pour la passation 
des Marchés Publics conclus sous la forme de procédure adaptée 
(MAPA) – Prise en compte de la modification des seuils 
_____________________________________________________ 
 
 
L’avis n° ECOM1934008V du 10 décembre 2019 paru au Journal officiel de la république 
française a modifié les seuils des procédures formalisées des marchés publics à compter du 
1er janvier 2020. En effet, la valeur de ces seuils est mise à jour par la Commission 
européenne tous les deux ans pour tenir compte de la fluctuation des cours monétaires. 
 

Ces nouvelles données ainsi que l’application du Code de la Commande Publique 
(applicable depuis le 1er avril 2019) nécessitent d’actualiser la réglementation interne de la 
Ville de Compiègne en matière de marchés à procédure adaptée (MAPA), qui avait été mise 
en place par délibération du Conseil Municipal du 16 février 2018 et d’incorporer l’application 
du décret No 2019-1344 du 12 décembre 2019 relatif aux marchés de faible montant (moins 
de 40 000 € HT dorénavant). 
 

Il est, par conséquent, proposé d’intégrer les nouveaux seuils et obligations de publicité au 
sein des mesures mises en place actuellement : 
 

 pour les prestations ou travaux inférieurs à 90.000 € HT (seuil national 
d’obligation de publicité), les modalités de publicité et les règles définies ci-
dessous s’appliqueront : 

 
a) achats inférieurs à 40.000 € HT, aucune formalité particulière ne sera mise en œuvre; 

les principes fondamentaux de la commande publique doivent toutefois être 
respectés (mesure inchangée – seuil augmenté par le décret – précédemment 
25 000 € HT) ; 

b) achats compris entre 40.000 € HT et 89.999.99 € HT, la mise en concurrence sera 
considérée comme effective par la demande d’au moins trois devis et la mise à 
disposition obligatoire du cahier des charges avec remise d’une offre électronique sur 
le profil acheteur de la collectivité (cette dernière disposition est devenue obligatoire 
depuis le 1er octobre 2018). La commande se formalisera par un acte d’engagement 
simplifié (mesure qui évolue par rapport aux seuils). 

 
 pour les prestations ou travaux compris entre 90.000 € HT (seuil de publicité 

national) et 213 999.99 € HT (220.999.99 € HT précédemment), les modalités de 
publicité et les contraintes définies ci-dessous s’appliqueront (nouveau seuil 
pris en compte) : 

 
a) publication dans un journal d’annonces légales ou au BOAMP. Publicité dans un 

journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné à l’appréciation du 
pouvoir adjudicateur, compte tenu de la nature et du montant du marché en cause ; 

b) constitution d’un dossier de consultation ou d’une lettre d’invitation à concourir 
présentant les caractéristiques du projet et la définition de critères de sélection des 
offres avec leur hiérarchisation ou pondération, accompagnée éventuellement d’un 
devis cadre fait par un bureau d’étude ou par les services mutualisés de la Ville et de 
l’ARC ; 

c) Dématérialisation de la procédure  
d) établissement d’un tableau comparatif des offres avec proposition d’un classement et 

de l’entreprise à retenir ; 
e) Validation des résultats et choix de la décision par le Maire ou son représentant  

(adjoint au Maire délégué dans le domaine concerné). Un marché sera constitué. 
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 pour les marchés de travaux compris entre 214.000 € HT (209.000 € HT 
précédemment) et 5.349.999,99 € HT (5.547.999.99 € HT précédemment) - (mesures 
inchangées - nouveau seuil pris en compte et obligation de dématérialisation) : 

 
a) publication dans un journal d’annonces légales ou au BOAMP. Publicité dans un 

journal spécialisé correspondant au secteur économique concerné à l’appréciation du 
pouvoir adjudicateur, compte tenu de la nature et du montant du marché en cause ; 

b) constitution d’un dossier de consultation ou d’une lettre d’invitation à concourir 
présentant les caractéristiques du projet et la définition de critères de sélection des 
offres avec leur hiérarchisation ou pondération, accompagnée éventuellement d’un 
devis cadre fait par un bureau d’étude ou par les services de la ville ; 

c) Dématérialisation de la procédure  
d) établissement d’un tableau comparatif des offres avec proposition d’un classement et 

de l’entreprise à retenir ;  
e) les membres de la Commission d’appel d’offres peuvent être saisis pour avis simple 

sur l’attribution ; 
f) le Conseil Municipal autorise le Maire ou son représentant à signer le marché au 

moment du lancement de la procédure ou de l’attribution du marché en vertu de 
l’article L. 2122-21-1 du CGCT ; 

g) le marché est transmis obligatoirement au contrôle de légalité, en vertu du décret  No 
2019-1375 paru le 17 décembre 2019, lorsque les prestations ou les travaux 
atteindront le seuil de 214 000 € HT (adaptation du seuil). 

 
Conformément au Code de la Commande Publique et au décret n°2019-1344, la 
dématérialisation systématique sera mise en place pour toutes les consultations couvrant 
une dépense supérieure ou égale à 40 000 € HT. 
Les dossiers de consultation seront téléchargeables sur le profil acheteur de l’ARC (plate-
forme électronique) et les entreprises candidates devront déposer une offre électronique. 
Ces dispositions pourront s’étendre, quel que soit le seuil des marchés publics, à toutes les 
mises en concurrence et notamment à celle inférieure à 40 000 € HT, afin de permettre aux 
opérateurs économiques d’accéder plus aisément à la commande publique (information qui 
prend en compte la modification de seuil). 
 
L’ensemble de ce dispositif se substitue aux mesures fixées antérieurement par délibération 
du Conseil Municipal du 16 février 2018. 
 
Il pourra cependant être décidé pour tous types d’achats, à une mise en concurrence sous 
forme d’un appel d’offres, s’il apparaît que cette mesure peut contribuer à un achat plus 
efficace. 
 
Afin de simplifier les procédures de passation d’avenant relatif aux marchés passés en 
procédure adaptée et inférieurs à 214.000 € HT (adaptation du seuil) il est également 
proposé d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les avenants, en application de 
l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales (informations inchangées). 
 
Le Directeur Général des Services et les fonctionnaires territoriaux placés sous son autorité 
sont chargés de veiller au respect de ces règles. 
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Il est donc proposé de modifier la réglementation interne de la Ville de Compiègne pour 
l’organisation des marchés publics sous la forme de procédure adaptée. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DÉCIDE de modifier la réglementation interne de la Ville de Compiègne pour l’organisation 
des marchés publics sous la forme de procédure adaptée selon les modalités ci-dessus. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
 
 
 
  



Conseil Municipal du 07 février 2020 

04 - Modification du tarif de la salle « La Maison de l’Europe » 
_____________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Afin d’optimiser l’utilisation de la Maison de l’Europe et dans l’optique d’offrir des services 
complémentaires et répondre aux normes d’hygiène, il est proposé au Conseil Municipal de 
fixer ces tarifs à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, tels que définis 
dans l’annexe ci-jointe. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
 
FIXE les tarifs de la Maison de l’Europe à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
délibération, tel qu’indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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ANNEXE 

 
Caution de 300 € (pour location Salle de la Cheminée) et Attestation d’assurance RC 
 
  

TARIFS depuis 2016 
 

TARIFS 2020 

     
Salle de la 
Cheminée 

 
70 personnes 

 

 
Hébergement 
50 Personnes 
(Avec Draps) 

 
Hébergement 
50 Personnes 
(Sans Drap) 

 
Salle de la 
Cheminée 

 
70 personnes 

 

 
Hébergement 
50 Personnes 

 
Package Draps 
usage unique 

 
Hébergement 
50 Personnes 

 
Package Draps 

Tissus 

 
 

Petit-Déjeuner 

 
Associations 

Compiégnoises 
 

 
100 € 

 
20 € 

 
/ 

 
100 € 

 
15 € 

 
25 € 

 
5 € 

 
Associations 

ARC 
 

 
150 € 

 
20 € 

 
/ 

 
150 € 

 
15 € 

 
25 € 

 
5 € 

 
Scolaires 

 

 
/ 

 
20 € 

 
8.50 € 

 
/ 

 
15 € 

 
25 € 

 
5 € 

 
Particuliers 

 

 
250 € 

 
20 € 

 
/ 

 
250 € 

 
15 € 

 
25 € 

 
5 € 

 
Réunions 
Politiques 

 

 
 

GRATUIT 

   
 

GRATUIT 
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05 - Demande de subvention auprès de la Région Hauts-de-France 
concernant les crédits Politique de la ville 
_____________________________________________________ 
 
 
 
Dans le cadre du Contrat de Ville, la Région Hauts-de-France a fléché des crédits pour les 
actions en direction des quartiers prioritaires pour l’année 2020. 
 
Il est ainsi demandé d’autoriser Monsieur le Maire ou un de ses représentants à solliciter une 
subvention en fonctionnement à hauteur de 5 000 € pour l’action « ANIME TON ÉTÉ » dans 
le cadre du dispositif Nos Quartiers d’Eté Fonctionnement (NQEF). 
 
Il s’agit d’une action visant à dynamiser la cohésion sociale et le vivre ensemble, de créer 
des interactions avec l’ensemble des quartiers à travers des actions culturelles et des 
animations ludiques et intergénérationnelles à travers une dynamique éco citoyenne. 
 
Ce projet est évalué à 10 000 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. BA, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès de la Région Hauts-de-
France une subvention pour l’action « Anime ton été » dans le cadre du dispositif Nos 
Quartiers d’Eté Fonctionnement (NQEF). 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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06 – Adoption du règlement intérieur à l’usage du personnel 
_____________________________________________________ 
 
La Ville de Compiègne a engagé des démarches en vue de se doter d’un règlement intérieur 
s’appliquant à l’ensemble du personnel communal, destiné à préciser un certain nombre de 
règles, principes et dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement des services.  
 
Le projet de règlement intérieur, soumis à l’examen du Comité technique et du Comité 
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail a pour ambition de garantir un traitement 
équitable des agents et faciliter l’application des règles et prescriptions édictées par le statut 
de la Fonction Publique Territoriale, notamment en matière :  
 

➢ de règles de vie dans la collectivité  
➢ de gestion du personnel, local et matériel  
➢ d’hygiène et de sécurité  
➢ de gestion de discipline  
➢ d’organisation du travail (congés, CET, RTT, HS…)  
 
Ce règlement a fait l’objet d’une large concertation, tant avec les représentants du personnel 
de la Ville de Compiègne, qu’avec l’encadrement des services municipaux. 
 
Il a reçu l’avis favorable du Comité Technique lors de la séance du 4 février 2020 et du 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail lors de la séance du 7 février 
2020. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
ADOPTE le règlement intérieur du personnel communal dont le texte est joint à la présente 
délibération,  
 
DECIDE de communiquer ce règlement à tout agent employé à la Mairie,  
 
DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour réaliser les démarches nécessaires à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 

  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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Conseil Municipal du 07 février 2020 

07 – Modification du tableau des effectifs 
_____________________________________________________ 
 
 
 
Afin de permettre l’évolution de la carrière administrative d’un Directeur général adjoint de  
l’ARC, une mutation de cet agent vers la Ville est nécessaire et nécessite une création de 
poste. Pour éviter de créer un poste budgétaire d’ingénieur en chef hors classe à la Ville, il 
est proposé de positionner cet agent sur le poste budgétaire de l’actuel Directeur Général 
des Services de la Ville (le grade étant identique) et de muter le Directeur Général des 
Services sur un poste d’ingénieur en chef hors classe existant à l’ARC.  
 
Le Directeur Général des Services de la Ville travaillant actuellement pour la Ville et pour 
l’ARC, il est proposé d’inverser le dispositif existant pour maintenir sa situation à savoir 
mettre en place un cumul d’activités à hauteur de 15% pour la Ville. Actuellement, nous 
sommes dans la configuration inverse. Parallèlement, le Directeur Général des Services 
arrête ses fonctions de directeur du syndicat mixte du port fluvial de Longueil Sainte Marie. 
 
Il est donc proposé de créer un poste (d’ingénieur en chef hors classe) à hauteur de 15% 
d’un temps complet, à compter du 1er mars 2020.  L’intéressé dans ce cadre pourra 
bénéficier du régime indemnitaire afférent à ce grade au prorata de son temps de travail.  
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
APPROUVE la modification des effectifs comme indiqué ci-dessus. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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08 – Détermination des taux de promotion pour les avancements de 
grade 
_____________________________________________________ 
 
 
Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires, relative à la fonction publique territoriale, il appartient à 
chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le taux permettant 
de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au 
grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 
 
Il est rappelé que les taux sont déterminés par délibération du Conseil Municipal mais que la 
décision de nomination relève du Maire, après inscription sur le tableau d'avancement, en 
fonction de l'évolution des responsabilités des intéressés.  
 
Sous réserve de l’avis du Comité Technique du 4 février 2020, il est proposé de fixer pour 
l’année 2020 les taux pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme 
suit  
 
CATEGORIE A : 
 

CADRE D'EMPLOIS  GRADE  TAUX 

ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX  Administrateur hors classe 100% 

ATTACHES TERRITORIAUX 
Attaché Principal  100% 
Attaché hors classe  100% 

INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX Ingénieur en chef hors classe 100 % 
 Ingénieur général 100 % 

INGENIEURS TERRITORIAUX Ingénieur Principal  100% 

Ingénieur hors classe 100% 

PROFESSEURS TERRITORIAUX Professeur d'Enseignement Artistique HC  100% 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE     

CONSERVATEURS TERRITORIAUX  Conservateur en Chef  100% 
DU PATRIMOINE      

CONSERVATEURS TERRITORIAUX ET DE Conservateur en Chef  100% 
BIBLIOTHEQUES     

CONSEILLERS TERRITORIAUX DES APS Conseiller Principal de 2ème cl 100% 

Conseiller Principal de 1ère cl 100% 
 
PUERICULTRICES TERRITORIALES Puéricultrice de classe normale 100% 
 
EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS Educateur de Jeunes Enfants de 1ère Classe 

100 % 
 

 Educateurs de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle 100 % 
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CATEGORIE B : 
 

CADRE D'EMPLOIS GRADE  TAUX 

REDACTEURS TERRITORIAUX 
Rédacteur Principal de 2ème cl  100% 
Rédacteur Principal de 1ère cl 100% 

TECHNICIENS TERRITORIAUX 
Technicien Principal de 2ème cl  100% 
Technicien Principal de 1ère cl 100% 

ASSISTANTS TERRITORIAUX DE 
CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DE 
BIBLIOTHEQUES 

Assistant de Conservation Principal de 2ème cl 100% 
Assistant de Conservation Principal de 1ère cl 

100% 

EDUCATEURS TERRITORIAUX DES APS  
Educateur Principal de 2ème cl  100% 
Educateur Principal de 1ère cl 100% 

MONITEURS - EDUCATEURS ET INTERVENANTS 
FAMILIAUX 

Moniteur - Educateur et intervenant Familial 
Principal  

100% 

ASSISTANTS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 

Assistant d'Enseignement Principal de 2ème cl 100% 

Assistant d'Enseignement Principal de 1ère cl  
100% 

ANIMATEURS TERRITORIAUX  
Animateur Principal de 2ème cl 

100% 
Animateur Principal de 1ère cl  

100% 
 
CATEGORIE C : 
 
 

CADRES D'EMPLOIS  GRADE  TAUX 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS 
TERRITORIAUX 

Adjoint Administratif Principal de 2ème cl  100% 

Adjoint Administratif Principal de 1ère cl  100% 

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  Agent de Maîtrise Principal  100% 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
Adjoint Technique Principal de 2ème cl  100% 

Adjoint Technique Principal de 1ère cl 100% 

ADJOINTS DU PATRIMOINE TERRITORIAUX 
Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème cl 100% 

Adjoint du Patrimoine Principal de 1ère cl 100% 

ADJOINTS D’ANIMATION TERRITORIAUX 
Adjoint d'Animation Principal de 2ème cl 100% 

Adjoint d'Animation Principal de 1ère cl 100% 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 
Agent Social Principal de 2ème cl  100% 

Agent social Principal de 1ère cl 100% 

OPERATEURS TERRITORIAUX DES APS  Opérateur Qualifié des APS  100% 

Opérateur Principal des APS  100% 

AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 
TERRITORIAUX  

Auxiliaire de Puériculture Principal de 2ème cl 100% 

Auxiliaire de Puériculture Principal de 1ère cl  100% 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES 
ECOLES MATERNELLES 

ATSEM Principal de 2ème cl  100% 

ATSEM Principal de 1ère cl 100% 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX Agent social Principal de 2ème cl 100% 

Agent Social Principal de 1ère cl  100% 
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Il est rappelé que les taux sont déterminés par délibération du Conseil Municipal mais que la 
décision de nomination relève du Maire, après inscription sur le tableau d'avancement, en 
fonction de l'évolution des responsabilités et des compétences des intéressés. 
 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Entendu le rapport présenté par M. VERRIER, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaires du 4 février 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE de fixer pour l’année 2020, les taux de promotions pour la procédure d’avancement 
de grade dans la collectivité, comme indiqué dans les tableaux ci-dessus. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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09 - Cession du bien sis 14 rue Robert Desnos 
_____________________________________________________ 
 
 

La Ville de Compiègne a décidé de céder un bien lui appartenant sis 14 rue Robert Desnos. 
 

Lors du Conseil Municipal du 13 décembre 2019, ce bien a fait l’objet d’un constat de 
désaffectation et a été déclassé en vue de sa cession.  
 

Cadastré section AL 248 et comprenant un terrain d’une superficie de 540 m² supportant une 
maison d’habitation, il pourrait être cédé à Monsieur et Madame CHENNAOUI, ou toute autre 
personne physique ou morale s’y substituant. 
 

Les domaines ont estimé le bien à 148 000 € hors travaux.  
 

Cependant les réseaux de cette maison sont concomitants à l’école (eau, assainissement, 
chauffage). Des travaux sont nécessaires pour scinder chaque fluide. Le coût est estimé à  
10 921,51 € environ.  
 

Monsieur et Madame CHENNAOUI proposent une acquisition au prix de 150 000 euros, frais 
de notaire inclus soit 138 000 € net vendeur. Les travaux de séparation des fluides et frais de 
géomètre seraient pris en charge par la ville de Compiègne. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 

Vu l’avis des Services Fiscaux du 16 avril 2019, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

DECIDE de céder à Monsieur et Madame CHENNAOUI ou toute autre personne physique ou 
morale s’y substituant le bien sis à Compiègne, 14 rue Robert Desnos, cadastré section  
AL n° 248 d’une superficie de 540 m² au prix de 150 000 €, frais de notaire inclus soit  
138 000 € net vendeur et prise en charge du coût des travaux eau, assainissement et 
chauffage par la ville de Compiègne, 
 

PRECISE que la Ville prendra en charge les travaux de séparation des fluides pour un 
montant estimé à 10 921,51 € environ, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la promesse de vente, l’acte de 
cession ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier, 
 

PRECISE que la recette sera inscrite au Budget Principal, chapitre 024. 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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10 - Acquisition et pose de panneaux photovoltaïques pour le Centre 
Technique Municipal de Compiègne – Désignation des entreprises  
_____________________________________________________ 
 
 
 

Les travaux de réfection du bâtiment du CTM réalisés de fin 2018 à mars 2019, suite à 
l’incendie de la nuit du 6 au 7 avril 2016, ont intégré des renforcements structurels et des 
matériaux en toiture qui permettent de mettre en œuvre des panneaux photovoltaïques en 
toiture.  
 

La Commission Travaux du 30 septembre 2019 a décidé, suite à la présentation des 
conclusions d’une étude de faisabilité, de choisir un scenario de travaux permettant la pose 
de 224 modules représentant une puissance de 82 kWc.  
 

Ce scénario vise à optimiser les contraintes du bâtiment, celles imposées par les 
financements tout en permettant le meilleur retour sur investissement. Il fonctionne sur le 
principe de l’autoconsommation de l’électricité produite et de la vente du surplus. 
 

L’opération de travaux consiste à : 
 Installer en toiture du bâtiment les modules photovoltaïques et l’onduleur compatible ; 
 Réaliser les travaux afférents (renforcements structurels ponctuels, accès et 

protection en toiture, installations électriques induites) .  
 Installer un panneau d’affichage sur le bâtiment indiquant la production du bâtiment 

en énergie renouvelable et un monitoring de l’installation 
 

La consultation des entreprises lancée fin novembre et les négociations qui ont suivi ont 
permis de désigner les entreprises qui réaliseront les travaux : 
 

- Lot 1 : Electricité – Solaire Photovoltaique  
     SUNVIE, 
     2 A rue Danton, 92120 MONTROUGE 
Montant du lot :   71 402.00 € H.T 
 

- Lot 2 : étanchéité   BASTO Etanchéité, 
     449 Avenue Jean Moulin, 60880 JAUX 
Montant du lot :    52 000 € H.T 
 

-  Lot 3 : structure    SAS ANDRE PERIN 
     125 rue du Courtieux Maître,  
     60 640 FRENICHES  
Montant du lot    20 727.00 € H.T 
      

 
Les travaux avaient été estimés à 153 729.40 € H.T par le Maître d’œuvre, pour un coût réel 
de travaux de 144 129.00 € H.T, soit 8% de moins que l’estimation. 
 

Le plan de financement prévisionnel des travaux est le suivant : 
 

 Coût des travaux, 
€ H.T 

Participation Ville 
de Compiègne 

€ H.T 

Participation 
DSIL 
€ H.T 

Participation 
FRATRI  

€ H.T 
Coût des travaux (€ H.T)  144 129.00€ 51 604.83 € 72 064.50 € 20 459.67 € 
Pourcentage 100% 36% 50% 14% 

 

Le planning prévisionnel est le suivant : démarrage des travaux en mars 2020 pour une 
durée de 4 mois.  
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Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme FRANÇOIS, 
 
Vu l’avis de la Commission des Travaux, Bâtiments communaux, Transports du 30 
septembre 2019, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 Janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés avec les 
entreprises retenues selon les critères de jugement des offres fixés dans le dossier de 
consultation des entreprises (DCE) et toutes les pièces relatives à ce dossier, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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11 - Lancement d’une consultation pour le renouvellement du marché 
de fourniture de mobiliers urbains (potelets et barrières) 
_____________________________________________________ 
 
 
 
Dans un contexte où l’espace disponible dans les villes est limité, le mobilier urbain a un rôle 
essentiel dans les aménagements des lieux publics. 
 
Il remplit des fonctions et services dans le quotidien des citoyens et notamment dans la 
structuration de l’espace public et la sécurité. 
 
La Ville de Compiègne dispose d’un service de voirie dont l’une des missions consiste à 
poser des barrières et potelets sur le domaine public communal. 
 
Le marché de fourniture des barrières et potelets est arrivé à échéance dans le courant du 
mois de novembre 2019. 
 
Il est donc nécessaire de consulter des fournisseurs spécialisés dans la vente de mobiliers 
urbains. 
 
Un marché de type accord-cadre pourrait être conclu pour une période d’une année avec la 
possibilité d’une reconduction à trois reprises, portant ainsi la durée maximale du marché à 
quatre ans. 
 
Les prestations se feront en application des seuils suivants :  
 

- mini : 10 000 € HT/an 
- maxi : 25 000 € HT/an 

 
Le dossier de consultation des entreprises aura les caractéristiques suivantes :  
 

- valeur technique 
- prix 
- délai d’exécution 

 
Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 20 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une consultation pour le marché 
de fourniture de mobiliers urbains, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre avec l’entreprise 
qui sera retenue suivant les critères de jugement des offres définis dans le dossier de 
consultation des entreprises ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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12 - Lancement de consultations pour des travaux rue Carnot (section 
comprise entre la rue des Réservoirs et la rue de Bournonville) 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre des efforts engagés pour l’amélioration du cadre de vie des riverains, la Ville 
de Compiègne souhaite engager des travaux d’enfouissement des réseaux et de 
requalification de la voirie rue Carnot, pour la section comprise entre la rue des Réservoirs et 
la rue de Bournonville. 
 
Pour l’enfouissement des réseaux (basse tension, éclairage public, télécommunications), le 
coût de l’opération a été évalué à 235 000 € HT et fait l’objet d’un allotissement. 
 
Un financement a été obtenu auprès du Conseil Départemental de l’Oise pour un montant de 
33 310,00 €. 
 
Concernant les travaux de requalification de la voirie, ceux-ci intègrent l’aménagement de la 
chaussée et des trottoirs, ainsi qu’une optimisation des espaces de stationnement. 
 
Leur coût a été évalué à 300 000 € HT. Un financement a été obtenu auprès du Conseil 
Départemental pour un montant de 67 570,00 € en 2017. 
 
Pour la réalisation de l’ensemble de ces travaux, le recours à des entreprises spécialisées 
est impératif. 
 
Les dossiers de consultations des entreprises auront les caractéristiques suivantes :  
 

• Critères de jugement des offres : 
- valeur technique 
- prix 
- délai d’exécution 

 
Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 20 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer les procédures de consultations 
des entreprises conformément au code de la commande publique pour les travaux rue 
Carnot, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés correspondants, 
avec les entreprises attributaires, ainsi que tous les documents et pièces afférents à ces 
affaires. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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13 - Lancement d’une consultation pour le remplacement du poste de 
distribution électrique du réseau d’éclairage public dans le quartier 
Pompidou et répartition financière avec l’ARC 
_____________________________________________________ 
 
 
Le poste de distribution électrique haute tension dénommé poste PAN dans le quartier de 
Pompidou, hébergé dans le sous-sol d’un immeuble de l’OPAC, est équipé d’ouvrages 
appartenant à la société Enédis et à la Ville de Compiègne. 
 
Un diagnostic a mis en exergue la nécessité de mettre aux normes ces équipements et de 
les remplacer par :  
 

- un transformateur à huile 315 KVA avec un bac de rétention autoextinguible 
- une armoire de commande pour l’alimentation des auxiliaires du poste et la 

commande de l’éclairage 
- du matériel de supervision de la gestion technique (GTC) 
- la mise en place de nouvelles cellules HTA, etc… 

 
Il est précisé que le transformateur actuel de la Ville date des années 70/80 et ne comporte 
aucun élément de détection incendie. 
 
La société Enédis a prévu pour mars 2020 de remettre aux normes les équipements sous sa 
gestion. 
 
La même démarche doit être engagée par la Ville pour les ouvrages sous sa responsabilité. 
 
En effet, le poste PAN concerne aussi bien des points d’éclairage public de la Ville (quartier 
Pompidou, rocade sud…) que des points d’éclairage relevant de l’ARC (ZAC de Mercières) 
au titre de la compétence « zones d’activités économiques » transférée à l’agglomération (en 
application de la loi NOTRe). 
 
A cet égard, les consommations électriques sont acquittées par la ville qui les refacture à 
l’agglomération pour la part correspondant à la ZAC de Mercières selon les modalités telles 
que présentées en annexe (exemple de la refacturation de l’année 2019). En 2019, c’est 
donc 60,45% des consommations électriques qui ont été refacturées à l’ARC. 
 
Le coût de rénovation totale du poste PAN à la charge de la Ville a été évalué à  
140 000 € TTC. 
 
Pour la réalisation de ce projet, le recours à des entreprises spécialisées est impératif. 
 
Le dossier de consultation des entreprises aura les caractéristiques suivantes :  
 

• Critères de jugement des offres : 
- valeur technique 
- prix 
- délai d’exécution 

 
Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 
Il est également proposé de solliciter l’ARC pour l’obtention d’une subvention d’équipement 
au taux de 60% des dépenses effectives plafonnée à 70 000 euros. 
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Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. VELEX, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 20 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une procédure de consultation 
en vue des travaux de remplacement des équipements du poste PAN, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le marché avec l’entreprise qui 
sera retenue à l’issue de la consultation ainsi que tous les documents relatifs à ce dossier, 
 
SOLLICITE l’agglomération pour l’obtention d’une subvention d’équipement au taux de 60% 
des dépenses effectives pour le remplacement du poste PAN du quartier Pompidou avec un 
maximum de 70 000 euros, 
 
PREND ACTE des modalités de refacturation des consommations électriques de ce poste 
PAN telles que arrêtées en annexe. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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14 - Lancement d’une consultation pour des travaux d’entretien, de 
réparation ou de pose de clôtures 
_____________________________________________________ 
 
 
 
D’une façon générale, la clôture est un « ouvrage permettant de diviser ou délimiter un 
espace, et faisant obstacle au passage ». Elle exprime aussi la limite entre l’espace public et 
l’espace privé. 
 
Son rôle est multiple et porte notamment sur :  

- la sécurisation des espaces publics 
- la délimitation du parcellaire 
- la protection contre les intrusions 
- l’obstacle visuel 
- la préservation de l’intimité 

 
La Ville de Compiègne a en charge l’entretien et la réparation des équipements installés sur 
le domaine public communal et peut réaliser dans le cadre d’opérations nouvelles 
d’aménagement l’installation de clôtures. 
 
Elles participent donc à la composition du paysage urbain et déclinent plusieurs types de 
matériaux (grillage simple torsion, barreaudage, etc…). 
 
Pour des travaux d’entretien, de réparation et de pose de diverses clôtures, il est nécessaire 
de consulter des entreprises spécialisées. 
 
Un marché de type accord-cadre pourrait être conclu pour une période d’une année avec la 
possibilité d’une reconduction à une reprise, portant ainsi la durée maximale du marché à 
deux ans. 
 
Les prestations se feront en application des seuils suivants :  

- mini : 40 000 € H.T. 
- maxi : 100 000 € H.T. 

 
Le dossier de consultation des entreprises aura les caractéristiques suivantes :  

• Critères de jugement des offres : 
- valeur technique 
- prix 
- délai d’exécution 

 
Un avis de publicité paraîtra dans un journal d’annonces légales. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Voirie, Aménagement Urbain du 20 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à lancer une procédure de consultation 
en vue des travaux d’entretien, de réparation ou de pose de clôtures, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’accord-cadre avec l’entreprise 
qui sera retenue suivant les critères de jugement des offres dans le dossier de consultation 
des entreprises, ainsi que toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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15 - Vente d’un tractopelle  
_____________________________________________________ 
 
 
 
La Ville de Compiègne vient d’acquérir dans le cadre d’une consultation, un nouveau 
tractopelle auprès de la la société BERGERAT MONNOYEUR pour une valeur de 96.000 
euros. 
 
Ce fournisseur propose une reprise de l’ancien tractopelle de marque JCB, modèle 3CX-4T 
PC de 2007 (numéro de série JCB3CXPCL71332941) équipé d’un GODET de 600 mm pour 
une valeur de 11.000 euros. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser la cession de ce tractopelle. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. HANEN, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DECIDE la vente du tractopelle de marque JCB au prix de 11.000 euros à la société 
BERGERAT MONNOYEUR. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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18 décembre 2019 

 
Date d’affichage : 
20 décembre 2019 

 
 

Nombre de 
Conseillers présents 
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36 

 
 
 

Nombre de 
Conseillers en 

exercice : 
39 

 
 
 

Date de transmission : 
11 février 2020 

 
 

Date d’affichage : 
12 février 2020 

 
 

Rendue exécutoire le : 
13 février 2020 

 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt, le VENDREDI SEPT FÉVRIER à 20 heures 45, le 
CONSEIL MUNICIPAL de COMPIEGNE s’est réuni à l’Hôtel de Ville, en la 
salle ordinaire de ses séances, sous la présidence de Philippe MARINI, 
Sénateur honoraire de l’Oise, Maire de ladite Ville. 
 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Maire, Sénateur Honoraire, 
Michel FOUBERT, Eric de VALROGER, Sylvie OGER-DUGAT, Nicolas 
LEDAY, Evelyse GUYOT, Eric VERRIER, Eric HANEN, Arielle 
FRANÇOIS, Françoise TROUSSELLE, Oumar BA, Dominique RENARD, 
Sandrine de FIGUEIREDO, Sophie SCHWARZ, Marie-Christine LEGROS, 
Christian TELLIER, Joël DUPUY de MERY, Etienne DIOT, Richard 
VELEX, Monia LHADI, Sylvianne ROMET, Liliane VÉZIER, Christine 
BRAULT, Christopher CAUVIN, Maria ARAUJO de OLIVEIRA, Richard 
VALENTE, Solange DUMAY, Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT, 
François GACHIGNARD 
 
 
Etaient représentés :  
 
Emmanuel MARSIGNY représenté par Philippe MARINI 
Marie-Pierre DEGAGE représentée par Sophie SCHWARZ 
Jacqueline LIÉNARD représentée par Marie-Christine LEGROS 
Anne KOERBER représentée par Étienne DIOT 
Arnaud THOREL représenté par Éric VERRIER 
Dilvin YUKSEL représentée par Richard VALENTE 
 
Etaient absents : 
 
Marc-Antoine BREKIESZ 
Philippe TRINCHEZ  
Jean-Luc LESAGE 
 

 



Conseil Municipal du 07 février 2020 

16 - Action Cœur de Ville – Signature de l’avenant à la convention-
cadre valant convention d’Opération Revitalisation de Territoire (ORT) 
_____________________________________________________ 
 

Par délibération du 29 juin 2018, le Conseil Municipal a approuvé l’engagement de la Ville, 
aux côtés de l’ARC et des communes de Margny les Compiègne et Venette, notamment, 
dans la démarche « Action Cœur de Ville » et, par délibération du 28 septembre 2018, 
autorisé la signature d’une convention-cadre pluriannuelle. 
 

Pour rappel, le programme national « Action Cœur de Ville » est une démarche en faveur de 
la revitalisation des centres villes des agglomérations de taille moyenne (222 villes). 
 

Ce programme doit permettre à Compiègne, Margny-lès-Compiègne et Venette, qui forment 
le cœur d’agglomération de poursuivre, avec l’ARC, la mise en œuvre d’un projet global 
équilibré de part et d’autre de l’Oise initié avec le Pont Neuf et la ZAC des Deux Rives.  
 

Le comité de projet du 22 novembre 2019 a permis de définir les principes d’une Opération 
de Revitalisation de Territoire, dite d’ORT, introduite par la loi « ELAN » du 23 novembre 
2018, qui constitue la déclinaison opérationnelle du programme « Action Cœur de Ville ». 
 

La signature d’un premier avenant à la convention-cadre « Action Cœur de Ville » valant 
convention d’ORT (d’une durée de 5 ans) doit ainsi intervenir en début d’année 2020. 
 

Ce document comprend : 
- Le bilan de la phase d’initialisation (phase pré opérationnelle) 
- La réaffirmation et le complément de la stratégie de redynamisation 
- Les dynamiques en cours 
- La définition du secteur d’intervention de l’ORT 
- Le plan d’action prévisionnel global et détaillé 
- L’intégration de la Région comme nouveau signataire 

 
D’ores et déjà, cette convention inclut notamment les actions et opérations suivantes, qui 
s’inscrivent dans les objectifs poursuivies au titre de ce programme « Actions Cœur de Ville : 
 

- la création du quartier de la Gare Compiègne/Margny-lès Compiègne (incluant la 
passerelle au-dessus de l’Oise) : 

o la création de parkings publics sur l’ancien site « Acary » et au nord de la gare 
(au niveau du Faubourg du Petit Margny/Carrefour de Guimarães), 

o la création d’un éco-quartier, 
o les acquisitions foncières correspondantes, 

 

- La création du quartier de la Prairie II, incluant notamment la 1ère phase 
d’aménagement, l’élargissement de la trémie, et la réalisation d’une crèche multi-
accueil, 

 

- Au titre des actions de redynamisation commerciale : la requalification de places et 
axes commerçants, en particulier la place du Change et la place Saint-Antoine, les 
actions de soutien aux dynamiques commerçantes, incluant la mobilisation au titre du 
FISAC, 
 

- Le développement du site de l’École d’État-Major, comprenant notamment la création 
d’une maison des grands projets et de la concertation, ainsi que la réhabilitation des 
deux pavillons d’accueil à l’entrée du site, 

 

- L’amélioration des bâtiments publics, correspondant notamment à l’aménagement de 
la Petite Chancellerie pour l’accueil d’une partie des services ARC et Ville de 
Compiègne, 
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- Les actions en faveur du développement touristique, comprenant le centre 
d’interprétation multimédia du Centre Antoine Vivenel et le projet de reconversion des 
grandes écuries du Roi, 
 

- L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat de renouvellement urbain 
(OPAH-RU). 

 

Cette convention pourra être enrichie ensuite par voie d’avenant. 
 

L’engagement des actions identifiées feront le cas échéant l’objet de délibérations 
ultérieures. 
 

Le Comité Régional d’Engagement, réuni le 31 janvier 2020, a donné un avis favorable sur 
ce sujet. Le présent avenant doit néanmoins faire l’objet d’un travail partenarial dans les 
mois à venir permettant de préciser et amender les modalités et les calendriers de l’OPAH-
RU (et ainsi clarifier les engagements de chaque partie). Ce travail se traduira ultérieurement 
par une modification du présent avenant ou la signature d’une convention ad-hoc. 
 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Entendu le rapport présenté par M. FOUBERT, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant opérationnel à la 
convention-cadre « Action Cœur de Ville », valant convention d’Opération de Revitalisation de 
Territoire (ORT) et toutes les pièces y afférant. 
 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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17 - Crèches et haltes garderies municipales – Révision des règlements 
intérieurs 
_____________________________________________________ 
 
 

Plusieurs modifications des règlements intérieurs des crèches et haltes garderies 
municipales vous sont proposées :  
 

I – Taux d’effort (article 2.2.4 des règlements intérieurs) 
 
La Ville de Compiègne applique le barème horaire établi par la Caisse d’Allocations 
Familiales permettant à la commune de bénéficier des aides financières de cet organisme 
et de réduire la participation des familles. 
 
La participation financière des parents aux frais d’accueil de leur enfant est déterminée 
d’après le barème de tarification de la P.S.U. (Prestation de Service Unique) émis et revu 
annuellement par la Caisse d’Allocations Familiales.  
 
La participation des familles est calculée en fonction : 
- des revenus, 
- du nombre d’enfants à charge au foyer. 
 
Il est à noter que la circulaire N° 2019-005 du 5 juin 2019 rappelle les principes et 
mécanismes généraux du barème national des participations familiales ainsi que les 
nouveaux taux de participations familiales à appliquer comme suit : 
 
Pour obtenir le montant de la participation des familles, on applique un taux d’effort aux 
revenus imposables avant abattements, le taux étant dégressif suivant le nombre 
d’enfants à charge. 
 

Barème national des participations familiales de l’accueil collectif 
 

BAREME 
Composition de la famille 

1 enfant 2 enfants 3 enfants De 4 à 7 enfants + de 7 enfants 
Taux d’effort 
appliqué aux 
ressources 
mensuelles 

0.0610% 0.0508% 0.0406% 0.0305% 0.0203% 

 

Un taux d’effort inférieur au nombre réel d’enfants à charge est appliqué à la famille 
ayant un enfant handicapé à charge (ex. : pour 1 famille avec 1 enfant à charge porteur 
de handicap, le barème 2 enfants à charge sera appliqué). 

 

II – Accueil de l’enfant  
 

Il est proposé de compléter chaque règlement d’un nouvel article 3.3.9. rédigé comme 
suit : « Lors de l’inscription, toute allergie médicamenteuse ou alimentaire, contre-idication 
ou pathologie chronique (diabète, asthme,etc) doivent être signalées à la directrice afin de 
mettre en place un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) ». 
 

III – Aménagement des horaires d’accueil des enfants à la crèche de Bellicart   

Afin de ne pas perturber le sommeil des enfants à la sieste dans le dortoir des grands, il 
est proposé de modifier les horaires d’arrivée des enfants acccueillis l’après-midi. Ceux-ci 
seront accueillis à partir de 14h00. 

  



Conseil Municipal du 07 février 2020 

Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme RENARD, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
DÉCIDE de modifier les différents points des règlements intérieurs cités précédemment,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les réglements modifiés. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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18 - Mise en place de petits déjeuners à l’école 
_____________________________________________________ 
 
 
Dans le cadre de la stratégie ministérielle de prévention et de lutte contre la pauvreté 2018-
2022, le gouvernement met en œuvre l’engagement n°2 : « garantir au quotidien les droits 
fondamentaux des enfants ». 
 
Pour cela, l’Éducation Nationale impulse le dispositif des petits déjeuners, pour les écoles en 
réseau d’éducation prioritaire (REP) ou renforcé (REP+), ainsi que pour les quartiers 
«Politique de la Ville» et les territoires fragiles (zones rurales isolées). 
 
Le but de ces petits déjeuners à l’école n’est pas uniquement de nourrir les enfants ni de se 
substituer au rôle fondamental des parents, mais de leur permettre une ouverture aux goûts 
et une découverte de produits et de saveurs. Un petit déjeuner devra être composé d’un 
produit céréalier, d’un produit laitier et d’un produit fruitier. 
 
Le financement du dispositif est pris en charge par l’Éducation Nationale, via une convention. 
 
Il est proposé que cette opération soit instaurée à titre expérimental à l’école maternelle 
Royallieu, à raison d’un petit déjeuner par semaine. Le petit déjeuner sera pris en classe, à 
partir du moment d’accueil des enfants (8h20) et pour une durée maximum de 40 min, afin 
de ne pas empiéter outre mesure sur les enseignements. Le personnel de mairie (ATSEM) 
sera présent pour aider à la préparation et à la mise en place du petit déjeuner. Les parents 
seront également sollicités pour accompagner les enfants. Les produits seront commandés 
par le directeur de l’école maternelle Royallieu.  
 
Les factures seront payées par la mairie et feront l’objet d’un remboursement sur 
présentation des justificatifs des dépenses réelles. 
 
Ce dispositif expérimental est prévu jusqu’à la fin de l’année scolaire (juillet 2020). Il sera 
prolongé voir étendu à d’autres écoles selon le bilan réalisé conjointement avec l’Éducation 
Nationale.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme OGER-DUGAT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, avec 3 
abstentions : Jean-Marc BRANCHE, Patricia RENOULT et François GACHIGNARD. 
 
DECIDE de mettre en place le dispositif de petits déjeuners permettant l’ouverture aux goûts 
et aux saveurs dans les écoles en réseau d’éducation prioritaire (REP) ou renforcé (REP+) 
et à titre expérimental à l’école maternelle Royallieu, 
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APPROUVE la convention du Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse relative à 
la mise en œuvre du dispositif « Petits-déjeuners » dans la commune de Compiègne, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention susdite et toutes 
les pièces relatives à cette action et à son extension éventuelle à d’autres écoles 
compiégnoises. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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19 - Centre de Formation des Apprentis (CFA) municipal – Constitution 
du dossier d’habilitation auprès de la DIRECCTE 
_____________________________________________________ 
 
 
Par délibération du 5 mars 1976, la Ville de Compiègne a créé le Centre de Formation des 
Apprentis de la Municipalité de Compiègne, relatif à la mécanique automobile, la vente et le 
commerce. La Ville est ainsi organisme gestionnaire de ce CFA (financement via des fonds 
propres et des subventions régionales), dont les cours sont dispensés au Lycée Mireille 
Grenet.  
 
Suite à une réforme de l’apprentissage consécutive à la loi du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel la compétence détenue par la Région a été 
transférée à l’Etat et conduit à la mise en place d’« opérateurs de compétences ».  
 
Dans le cadre de cette réforme, il est proposé que le CFA reste indépendant et que la Ville 
devienne organisme de formation (OF).  
 
Dans ce cas, la Ville resterait gestionnaire à part entière et poursuivrait sa collaboration avec 
le lycée Mireille Grenet. 
 
Elle bénéficierait d’un subventionnement de l’État estimé en 2020 à 125 000 € (110 000 € en 
2019), sachant qu’il s’agit d’une année transitoire et que ce montant est calculé sur la base 
d’un nombre d’élèves similaires à 2019. Les années suivantes, à effectifs constants, les 
subventions sont évaluées à 150 000 €.  
 
Les « trop-versés » par l’Etat devront rester affectés au budget du CFA. 
 
Ce choix nécessiterait la mise en place de certifications qualité et l’affectation d’un agent à 
mi-temps pour le suivi de ce dossier. 
 
Il est proposé que la Ville garde son CFA et fasse les démarches d’habilitation auprès de la 
DIRECCTE pour devenir organisme de formation (OF). 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme OGER-DUGAT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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DECIDE que la Ville de Compiègne devienne un organisme de formation, afin de conserver 
la gestion du CFA municipal. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces et documents 
relatifs à cette affaire. 
 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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20 - Renouvellement du poste de contractuel chargé du chantier des 
collections au musée de la Figurine historique 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne souhaite déménager le musée de la Figurine historique au rez-de-
chaussée de l’ancien mess des officiers, aménagé en musée, sur le site de l’ancienne École 
d’État-major de Compiègne.  
 
Afin de permettre la rédaction du nouveau parcours muséographique et d’organiser le futur 
déménagement des collections, il est nécessaire de photographier et d’enregistrer les 
collections de plus de 100 000 figurines et maquettes sur le logiciel de gestion des 
collections Micromusée.  
 
La Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) s’est engagée à soutenir l’opération, à 
la condition qu’elle soit réalisée par un technicien de conservation dont a elle subventionné 
la rémunération à hauteur de 50 % de son coût total.  
 
Pour cela, un technicien de conservation a été recruté pour un contrat d’une durée initiale 
d’un an, du 1er février 2018 au 1er février 2019, renouvelé du 1er mars 2019 au 1er mars 2020, 
dont la rémunération a été calculée suivant l’indice brut 458/401 nouveau majoré.  
 
Cet agent réalise l’identification et la description sommaire, la prise de dimensions, le constat 
d’état et la photographie de chaque figurine ou lot de figurines exposées et en réserves, 
sous le contrôle de l’équipe de conservation. 
 
Au vu des difficultés rencontrées en cours de chantier, et des lacunes dans la documentation 
des collections, seul à mener le travail la première année et une grande partie de la 
seconde, n’a pas été en mesure d’achever le chantier des collections.  
 
Ainsi, pour terminer le chantier, il est proposé de renouveler le contrat de l’agent pour une 
durée de 6 mois supplémentaires, du 1er mars 2020 au 1er septembre 2020, en tant 
qu’assistant de conservation du patrimoine (cadre B). Une reconduction de la subvention de 
la DRAC (50% de la rémunération) n’est pas exclue mais ne peut pas être confirmée à ce 
jour. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. de VALROGER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Action Culturelle du 13 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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DECIDE de renouveler l’emploi de technicien de conservation pour une durée d’un an, à 
compter du 1er mars 2020,  
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal. 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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21 - Fixation d’une redevance pour l’installation d’un salon de thé dans 
le cloître Saint-Corneille 
_____________________________________________________ 
 
 
La Ville de Compiègne poursuit depuis plusieurs années la valorisation de son patrimoine. 
 
C’est ainsi qu’elle a réhabilité, dans une version ambitieuse, les vestiges de l’Abbaye Saint-
Corneille, notamment son cloître pour y installer une salle de lecture de la bibliothèque et un 
musée lapidaire.  
 
Dans le prolongement de cette politique de mise à disposition du patrimoine aux 
Compiégnois et aux touristes, elle souhaite aujourd’hui permettre l’installation d’un salon de 
thé dans l’aile est du cloître et, quand la saison le permet, dans une partie du jardin. 
 
Son objectif est de proposer ainsi aux publics de tous horizons un lieu alliant culture et bien 
être, tout cela en plein cœur du centre-ville, suivant en cela l’évolution des usages. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, une publicité préalable a été organisée pour 
trouver le prestataire qui saura offrir quelques boissons froides et chaudes sans alcool ainsi 
qu’une restauration légère et de qualité dans une logique commerciale compatible avec le 
fonctionnement des services publics culturels.  
 
De façon à tester la viabilité du projet dans le long terme et à ajuster les pratiques 
commerciales et de service public, la Ville a prévu d’installer ce salon de thé, dans 
un premier temps, pour 6 mois renouvelable une fois. A cette étape, aucune cuisine ne sera 
réalisée sur place, le prestataire s’engageant à fournir des vitrines de conservation et de 
présentation chaudes et froides pour une vente sur place et à emporter ainsi que tout le 
matériel et mobilier nécessaire à la salle de restauration. 
 
Cette période permettra de vérifier les conditions de viabilité du dispositif dans le long terme 
et de trouver une solution acceptable d’aménagement d’un espace technique (cuisine et 
stockage) compatible avec le caractère «classé» de l’établissement en même temps qu’avec 
les usages professionnels des services culturels attenants. 
 
Une convention d’occupation sera établie avec le prestataire retenu. Il est proposé de fixer la 
redevance d’occupation à 350 € par mois, charges comprises, au regard de l’analyse 
comparative des prix du marché et des sujétions particulières liées à cette occupation 
(notamment son caractère précaire et de courte durée, d’une part, et le fait que la fourniture 
de l’équipement et du matériel relève du prestataire d’autre part). 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. de VALROGER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
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FIXE la redevance d’occupation correspondant à l’installation d’un salon de thé au sein du 
cloître Saint-Corneille à 350 € par mois toutes charges comprises, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 
affaire, 
 
PRECISE que la recette sera inscrite au budget principal, chapitre 70. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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22 - Remboursement de frais d’inscription au Conservatoire de 
Musique 
_____________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Monsieur Pierre BONARDELLE n’a pu suivre aucun cours au conservatoire. Le Directeur du 
Conservatoire de Musique propose que ces droits d’inscription, à savoir 71 euros, pour 
l’année 2019/2020 lui soit remboursés. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Entendu le rapport présenté par M. de VALROGER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 28 janvier 2020, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
AUTORISE le remboursement des droits d’inscription au conservatoire Municipal de 
musique pour l’année 2019/2020, à Monsieur Pierre BONARDELLE pour un montant de 71 
euros, 
 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Principal. 
 
 
 
  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 
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23 - Décisions du Maire 
_____________________________________________________ 
 
 
 
Monsieur le Maire rend compte au CONSEIL MUNICIPAL des décisions qu’il a prises depuis 
la séance du vendredi 13 décembre 2019, dans le cadre de la délégation qui lui a été 
consentie par le CONSEIL MUNICIPAL. 
 
 

Décision du Maire n°68-2019 
 

La Ville de Compiègne consent à La Poste, par un bail commercial, la location de locaux, 
d’une superficie de 114 m², situé 5 square du Puy du Roy à Compiègne. 
 

Les locaux sont mis à la disposition de La Poste moyennant un loyer de 80,00 € par m², avec 
une indexation sur l’indice ILC, chaque année à la date anniversaire du bail. L’indice de 
référence est celui du 2ème trimestre 2017, soit 110. 
 

Le Bail commercial prend effet le 1er octobre pour une durée de 9 ans. 
 

Décision du Maire n°71-2019 
 

La Ville de Compiègne consent à l’association « Football Club Portugais de Compiègne » 
l’occupation d’un bungalow supplémentaire, d’une surface totale de 112 m², situé rue de la 
Scierie (terrain SIS) à Compiègne. 
 

Les locaux sont mis à la disposition de l’association à titre gratuit. Les charges sont 
supportées par l’association. 
 

L’avenant n°1 à la convention de mise à disposition du 04 juillet 2017 prolonge la convention 
jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

Ensuite, la Ville de Compiègne pourra consentir au renouvellement de la convention, chaque 
année, dans la limite de 12 années civiles, consécutives et entières. 
 

Décision du Maire n°72-2019 
 

Le Maire décide : 
 

d’accepter la vente du véhicule sus-indiqué pour une valeur de 331 €uros TTC, l’acquéreur 
étant la Société LANDSHEERE – 45, Grande Rue – 80700 CHAMPIEN. 
 

de procéder à l’encaissement du produit de cette vente au compte 775 du budget de 
l’exercice en cours et d’effectuer en parallèle les opérations de sorties d’inventaire. 
 

Décision du Maire n°01-2020 
 

La ville de Compiègne consent au don, grevé d’aucune charge, d’un ensemble d’archives 
familiales privées relatives au travail d’André Louis GUILLAUME. Cet ensemble est donné 
par Madame Geneviève GUILLAUME épouse VALLÉE et Monsieur Jean LE CRENN. 
Ces documents sont intégrés aux fonds patrimoniaux des Archives.  
 

Le service des archives en assure la conservation et la tenue des inventaires correspondants.  
 

Lesdits documents seront communicables selon les lois, décrets et règlements en vigueur 
pour les archives publiques. 
 

La reproduction desdits documents pour exposition sera soumise à l’autorisation écrite de la 
ville de Compiègne. 
 
 



Conseil Municipal du 07 février 2020 

Décision du Maire n°02-2020 
 

La ville de Compiègne consent au don, grevé d’aucune charge, d’un ensemble de fichiers 
numériques, correspondants à : 8 albums photographiques comprenant des tirages des 
années 1920-1940, un carnet de notes d’un poilu et quelques pièces de documentation (soit 
4,15 Go, près de 900 fichiers). 
 

Cet ensemble est donné par Madame et Monsieur DUSANTER. Les documents originaux ont 
été restitués à leurs propriétaires. 
 

Ces documents sont intégrés aux fonds patrimoniaux des Archives.  
 

Le service des archives en assure la conservation et la tenue des inventaires correspondants.  
Lesdits documents seront communicables selon les lois, décrets et règlements en vigueur 
pour les archives publiques. 
 

La reproduction desdits documents pour exposition sera soumise à l’autorisation écrite de la 
ville de Compiègne. 
 

Décision du Maire n°03-2020 
 

Le Maire décide : 
 

d’accepter la vente du véhicule sus-indiqué pour une valeur de 443 €uros TTC, l’acquéreur 
étant la Société AUNOR601 – 6, rue des Champs – 60100 CREIL. 
 

de procéder à l’encaissement du produit de cette vente au compte 775 du budget de 
l’exercice en cours et d’effectuer en parallèle les opérations de sorties d’inventaire. 
 

Décision du Maire n°04-2020 
 

Le Maire décide : 
 

d’accepter la vente du matériel sus-indiqué pour une valeur de 323 €uros TTC, l’acquéreur 
étant Monsieur Thierry LETOURNEUR – 1, lotissement les Genetets è 50240 CARNET. 
 

de procéder à l’encaissement du produit de cette vente au compte 775 du budget de 
l’exercice en cours et d’effectuer en parallèle les opérations de sorties d’inventaire. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 

Après avoir entendu les explications du Maire et sur sa proposition, 
 

Vu les articles L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

APPROUVE les décisions municipales citées ci-dessus. 
 

  

Fait et délibéré à COMPIEGNE, le 07 février 2020 
Et ont signé au registre, les membres présents, 
Pour copie conforme, 
 

Le Maire de Compiègne, 
 
 
 
 

Philippe MARINI 
Sénateur Honoraire de l’Oise 

 
 


